
T A B L E A L P H A B E T I Q U E 
DES QUESTIONS DE DROIT ET DES MATIÈRES DIVERSES 

C O N T E N U E S D A N S L E T O M E X V D E L A BELGIQUE JUDICIAIRE. 

ABANDON. — V . Assurance maritime. 

ABORDAGE. — V . Droit maritime. 

ABUS DE CONFIANCE. — DÉPÔT. — RESTITUTION. — RETARD. 

Les mois à titre de dépôt signifient tout à la fois le contrat de dé
pôt proprement d i t et toute remise gratuite de choses mobilières 
à charge d'en faire un emploi déterminé. 216 

ELÉMENTS CONSTITUTIFS. — PREUVE. I l y abus de confiance 

lorsque celui à qui une chose n'a été remise qu'à t i tre de dépôt ou 
de mandat, interpellé à l'effet de la rendre, de la représenter ou 
d'en faire l'usage auquel elle était destinée, se trouve, par son 
infidélité, dans l'impuissance de rempl i r ses obligations ou se re
fuse à les rempl i r , — I l n'est pas exigé que l ' interpellation résulte 
d'une sommation par acte d'huissier; elle peut s'établir par tous 
moyens de preuve admis pour la constatation des crimes et dé
l i ts . 210 

MANDATAIRE. I l y a abus de confiance dans le détourne
ment de sommes reçues par un mandataire non salarié. 977 

MINEUR. — ERREUR. — CARACTÈRES. N'est point coupable 

d'abus des besoins, des faiblesses ou des liassions de mineurs ce
lu i qu i , en faisant souscrire à un mineur des billets ou obligations, 
a été indui t à croire qu ' i l traitait avec un majeur capable de 
s'obliger. — Mais se rend coupable de ce délit celui q u i , s'étant fait 
souscrire des obligations dans ces circonstances, les fait ensuite 
renouveler par le mineur dont i l connaît alors l'incapacité et ce 
sous un faux nom et avec une fausse signature. 679 

V . Chose jugée. — Jugement criminel. — Prescription 
criminelle. • 

ACCISES. — BRASSERIE. — HAUSSE MOBILE. I l y a contraven

t ion dans le fait d'établir, dans une brasserie, sur le bord et dans 
toute la circonférence de la cuve-matière en activité, une éléva
tion en pâte de farine ou de drêche, formant une hausse mo
bile. U 8 0 

• BRASSERIE.—SURCHARGE. N'est coupable d'aucune contra
vention le brasseur chez qui les employés des accises constatent, 
quinze minutes après l'heure fixée pour le commencement des 
travaux, une surcharge de drèche de quinze centimètres au-dessus 
des bords de la cuve-matière. 910 

PROCÈS-VERBAUX. — FAITS MATÉRIELS. Les procès-ver

baux ne faisant foi que relativement aux faits matériels, et non 
aux inductions qu'en tirent les employés verbalisants, i l appar
tient aux tr ibunaux d'apprécier la portée de ces faits dans leurs 
rapports avec la l o i . 1599 

V . Cassation civile. 

ACTE DE COMMERCE. — CHEMIN DE FER. — CONCESSION. — 

CESSION. L'acte par lequel une société de chemins de fer fait ces
sion de tout ou partie de la concession qui l u i a été octroyée, est 
un acte essentiellement commercial. 187 

ACTE DE L 'ÉTAT C I V I L . — NAISSANCE. — OMISSION DE DÉCLA

RATION. — SAGE-FEMME. Lorsqu'une sage-femme a dû croire que 
la personne chez qui un accouchement a eu lieu fortuitement, a 
déclaré la naissance de l'enfant, l'absence de déclaration ne peut 
lu i être imputée. 1576 

ACTE N O T A R I E . — RECONNAISSANCE DE DETTE. — HYPOTHÈ

QUE. — NON-PRÉSENCE DU CRÉANCIER. — ACCEPTATION. L'acte no-

tarié«jui constate la reconnaissance, par l 'emprunteur, d'un prêt 
antérieur déjà réalisé par la numération des deniers, est un acte 
unilatéral qui n'a besoin, pour être valable et obligatoire, r.i de la 

présence du prêteur, ni de son acceptation ultérieure. — De ce 
que le notaire y a consigné, hors de la présence du préleur, les 
déclarations de l 'emprunteur, on ne peut pas induire qu ' i l y a s t i 
pulé comme mandataire ou negotiorum geslor, au nom et dans 
l'intérêt du prêteur et qu ' i l y a, dès lors, été partie. 450 

ACTE RESPECTUEUX. — CONDITIONS ESSENTIELLES. I l est de 

l'essence de l'acte respectueux de contenir la demande de conseil. 
L'omission de celte énonciation entraîne la nullité de l'acte. 262 

PROCURATION. — RENOUVELLEMENT. La procuration don

née par l'enfant à l'effet de signifier les trois actes respectueux 
doit être renouvelée pour chaque acte, — I l ne suffit pas qu ' i l y 
ait eu signification deux autres fois du premier acte, si ces signi
fications ne constatent pas l'existence de deux nouveaux actes ex
primant une nouvelle comparution devant les notaires et une nou
velle expression par l'enfant de ses sentiments. 1137 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — APPROBATION DE SOMME. — 
SOLDE DE COMPTE. — ENGAGEMENT RÉCIPROQUE. Le bon ou approuvé 

n'est pas exigé pour un bil let dans lequel une partie s'engage à 
payer à l'autre une somme en argent ayant pour cause le solde 
d'un compte et qui contient en outre des engagements synallag-
matiques et a eu pour objet moins de constater la dette que de fa
ciliter la libération. 1492 

A C T I O N . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PRÉJUDICE. — ETABLISSE

MENT INDUSTRIEL. — AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. La seule possibi

lité d 'un préjudice ne peut faire accueillir une action en domma
ges-intérêts. — L'appréciation des incommodités et des dangers 
possibles d'un établissement industriel rentre dans les a t t r ibu
tions de l'autorité administrative. 182 

PREUVE A FUTUR. Les actions de preuve à futur ne sont 
pas admises dans notre législation. 259 

PROTESTATION. — EVENTUALITÉ D'UN PÉRIL OU D'UN DOM

MAGE. Est non rcccvable l'action qui tend à faire déclarer non 
fondée une protestation intervenue en vue de la responsabilité 
d'un dommage dans l'éventualité d'un péril. 276 

RECEVABILITÉ. — INTÉRÊT. La recevabilité d'une action 
judiciaire n'est pas nécessairement subordonnée à un fait préala
ble de contestation de la part du défendeur. Des considérations 
d'équité peuvent faire fléchir la rigueur de cette règle. 711 

ACTION POSSESSOIRE.— INTERPRÉTATION DE T I T R E S . — COM

PÉTENCE. En matière d'actions possessoircs, le juge de paix ne 
peut consulter et interpréter les titres des parties que pour ca
ractériser la possession et pour autant seulement que l'étendue et 
la signification de ces titres ne soient l'objet d'aucune contestation 
sérieuse. 405 

ACTION PUBLIQUE. — PLAINTE. — QUALIFICATION ERRONÉE. 

Là où la loi requiert, pour l'exercice de l'action publique, qu ' i l y 
ait plainte de la partie lésée (dans Vespèce, en matière de calomnie). 
la condition requise par la loi est remplie c l l 'action publique est 
rcccvable, quoique le plaignant ait, dans sa plainte, donné au fait 
une fausse qualification ; i l suffit qu ' i l soit constant que le minis
tère public agit contre le prévenu en raison du même fait qui a 
été l'objet de la plainte, quelque erreur que le plaignant ait com
mise dans la qualification légale qu ' i l faut donner au fait. 1516 

ACTIONS A U PORTEUR. — PERTE. — DUPLICATA DES TITRES. 

Le propriétaire d'actions au porteur perdues ou volées n'a pas 
droi t à la délivrance d'un duplicata, ni au paiement actuel des 
intérêts et des dividendes. —11 ne peut exiger que le dépôt à la 
caisse des consignations des intérêts et dividendes, pour les tou
cher, avec les intérêts qu'ils auront produits, après cinq ans à 
par t i r de chaque échéance. 1265 



ALIMENTS. — PENSION. — TERME. Une pension annuelle a l i 
mentaire est de sa nature payable avant l 'expiration de l'an
née. 866 

V . Enfant naturel. — Saisie-arrêt. 

APPEL C I V I L . — ABSENCE D'ÉVALUATION. — BIFFURE. Si, à 

raison de la valeur indéterminée du lit ige, le premier juge aurait 
dû radier la cause du rôle pour non-évaluation, cette omission 
n'oblige pas la cour à prononcer cette radiation. 472 

APPEL I N C I D E N T . — NON-RECEVABILITÉ. — DÉSISTEMENT. La 

non-recevabilité de l'appel principal entraîne celle de l'appel inc i 
dent : l 'un et l'autre sont réputés non avenus. — Mais lorsque 
l'appelant principal se désiste ou bien lorsque son appel est déclaré 
non fondé, r ien n'empêche que l'appel incident ne subsiste vala
blement. 779 

ASSURANCES. — EXPERTISE. — PRÉSIDENT. L'exercice du 

droit de nommer des experts, attribué au président du tribunal 
civi l par une police d'assurances, constitue un acte de la jur iduc-
tion gracieuse, dont i l n'échoit pas d'appel. 1S9G 

CONCLUSION SOLS RÉSERVE. AFFAIRE EN ÉTAT. La COUr 

saisie d'un appel civi l ne peut statuer au fond lorsque l'appelant 
se borne, à l'audience, à demander, Sbus réserve de conclure au 
fond plus tard, une mesure préalable d'instruction. — Peu i m 
porte que des conclusions au fond aient été prises dans l'acte d'ap
pel. 705 

CONTRAINTE PAR CORPS. — F I N DE NON-RECEVOIR. La con

damnation à la contrainte par corps, simple moyen d'exécution de 
la condamnation au paiement d'une somme d'argent, suit, quant 
a la compétence du juge en premier ou en dernier degré, le sort 
de la demande principale. 1512 

DEMANDE NOUVELLE. Celui qui a agi devant le premier juge 
en annulation d'un testament, sur le fondement que le teslatcur 
n'était pas sain d'espril, n'intente pas une demande nouvelle non 
recevable, en demandant pour la première fois en appel la nullité 
du même testament du chef que le testateur, sachant signer, n'a 
pas signé. 1141 

— — DEMANDE NOUVELLE. — F A I T NOUVEAU. On peut, en ap

pel, faire valoir des moyens nouveaux et être admis à prouver 
des faits que l'on n'a pas posés en première instance. — La mo
dification, en appel, d'un fait dont on demande à subministrer la 
preuve dans l 'ordre de rendre la preuve testimoniale recevable 
est permise en degré d'appel, l'objet p r i m i t i f de la demande 
restant le même. 1183 

DEMANDE NOUVELLE. — RÉSF.RVES. Lorsque la demande 

originaire avait simplement pour objet le paiement d'annuités 
échues en vertu d'un bail verbal en aveu entre parties et que 
l'appelant conclut à ce qu ' i l soit déclaré par la cour qu ' i l a le droi t 
absolu de résilier ledit bail dans les conditions qu ' i l détermine, 
cette demande, produite pour la première fois en degré d'appel, 
constitue une .demande nouvelle. — Les réserves de l'appelant à 
ce sujet sont superflues, comme étant de droi t . 51 

EVALUATION. — SOMME DÉTERMINÉE. — INTÉRÊTS MORATOI

RES. — F R A I S . Aucune évaluation n'est à faire, lorsque la demande 
ne porte que sur une somme d'argent déterminée. — Les intérêts 
moratoires et les frais qui ne sont qu'éventuels ne peuvent être 
ajoutés au principal pour éluder le dernier ressort. — En consé
quence, l'appel est non recevable, nonobstant l'évaluation du l i 
tige à 5,000 francs, lorsque, en réalité, i l ne portait que sur une 
somme d'argent inférieure à 2,000 francs. 1102 

— — EVOCATION. — DÉVOLUTION. Si le jugement de première 

instance est définitif, et si l'appréciation des moyens d'appel exige 
un interlocutoire, sont-ce les principes d'évocation ou ceux de dé
volution qu ' i l faut suivre? I I 8 5 

EXCEPTION DE1 QUALITÉ. L'exception du défaut de qualité 
pour intenter une action peut être opposée pour la première fois 
en appel. 971 

F A I L L I T E . — D É L A I . A u cas d'action intentée par le cura
teur à une faillite, tendante à la restitution au profit de la niasse 
de diverses sommes reçues par un créancier au préjudice des 
autres créanciers, l'appel doit être interjeté dans les quinze jours 
après la signification du jugement. 214 

F A I L L I T E . — T A R D I V E T É . Le délai d'appel de tout juge
ment en matière de faillite n'est que de quinze jours à compter de 
la signification. — Est réputé jugement, en matière de fail l i te, la 
décision du juge qui annule des paiements faits en marchandises 
par le fail l i depuis le jour de l'ouverture de la fail l i te, alors même 
que le créancier prétend avoir conservé la propriété des marchan
dises par l u i reprises du f a i l l i . 779 

INTERLOCUTOIRE. — EXÉCUTION. — NON - RECEVABILITÉ. 

La partie q u i , à la suite d'un jugement interlocutoire, non 
exécutoire par provision, qui ordonne une vérification par ex
pert, assiste spontanément à la prestation de serment et à l'ex
pertise, est non recevable à appeler de ce jugement. — I l importe 

peu que, lors de l'expertise, i l y ait eu réserve du droit d'ap
pel. 885 

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. Est sujet à appel 

le jugement qui repousse une requête à fin d'interrogatoire sur 
faits et articles. — L'appel peut être interjeté avant l 'expiration 
du délai de huitaine. 978 

INTERVENTION. — FRAIS . — ABSENCE. Lorsque les frais 

d'une intervention ont été par erreur mis à la charge de l'une des 
parties principales par le premier juge, i l n'appartient pas à la 
cour de statuer sur ce point sans la mise en cause de l ' interve
nant. 364 

ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ.—COMPÉTENCE. Est recevable l'ap

pel d'une ordonnance de référé, pour incompétence, quelle que 
soit la valeur du l i t ige. 1800 

TARDIVETÉ. — CONSORTS. - SOLIDARITÉ. L'appel interjeté 

valablement par l'une des parties condamnées solidairement pro
fite aux autres. 30 •> 

V . Degrés de juridiction. — Faillite. — Saisie-immobi 
libre. — Témoin en matière civile. 

APPEL CRIMINEL. - D I E S A QUO. — TARDIVETÉ. Le délai 
de quinze jours à compter de la prononciation du jugement, donné 
au ministère public pour notifier son recours, doit s'entendre en 
ce sens que le jour qui forme le point de départ du délai ne se 
compte pas. 186 

EVOCATION. I l y a lieu à évocation lorsque le jugement de 
première instance est annulé pour défaut d'audition du ministère 
public. 842 

EVOCATION.—INCOMPÉTENCE. Les juges d'appel ne peuvent 
renvoyer l'affaire lorsqu'ils infirment un jugement correctionnel 
par lequel le t r ibunal s'est mal à propos déclaré incompétent. Ils 
doivent évoquer le fond et peuvent le juger, même par un autre 
arrêt, après avoir renvoyé l'affaire à une autre audience. 900 

INTERPRÉTATION. L'acte d'appel dans lequel i l est di t que 
a le ministère public a interjeté appel a minima du jugement par 
« lequel N . . . et N . . . ont été condamnés aux peines y prononcées, 
« et par le même jugement les nommés S. . . D . . . M . . . ont été ren-
« voyés de la poursuite intentée contre eux, » ne contient pa^ 
d'appel du ministère public en ce qui concerne ces derniers. 688 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — PARTIE CIVILE. — D É L A I . Bien 

que la condamnation du prévenu ait eu lieu par défaut, la partie, 
civile ne peut pas appeler après les dix jours du jugement. 1378 

A R B I T R A G E . — CLAUSE COMPROMISSOIRE. — TIERS ARBITRE. — 

SORT. Est valable la clause par laquelle, dans un acte social, i l c;-t 
di t que les contestations à naître entre parties seront jugées sou
verainement et sans recours en cassation par trois arbitres amia
bles compositeurs, dont deux seront nommés par chaque associé 
et le troisième tiré au sort par les deux autres sur une liste de 
quatre désignés par eux. 552 

NOMINATION. — POUVOIR COMPÉTENT. Un tr ibunal de com

merce, saisi de la demande en constitution d'un tr ibunal arbi t ral , 
n'a pas le pouvoir de statuer sur la question de savoir si la sen
tence à intervenir restera ou ne restera pas soumise aux recours 
ordinaires d'appel et de cassation. 532 

SENTENCE. — MOTIFS. La seule forme substantielle d'une 
sentence d'arbitres est qu'elle soit motivée. L'insuffisance de mo
tifs ne la vicie pas.— La formalité de l'exposition du point de fait 
serait suffisamment observée si la sentence la renfermait par rela 
t ion . 531 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. Les arbitres sont compétente 
pour connaître d'une demande en dissolution de société. 555 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. Est de la compétence des arbi

tres une demande qui a pour objet la dissolution d'une société, 
avec dommages-intérêts, du chef de négligence de l 'un des asso
ciés dans la gestion des affaires sociales. 552 

ARBRES. — F U T A I E . Les arbres essence de canada sont consi
dérés, eu Belgique, comme arbres de haute futaie. 762 

V . Chemin public.— Délil forestier. — Usufruit. 

ARMÉE. — V . Commune. 

A R T DE GUÉRIR. — Lois. — ABROGATION. — REMÈDE SE

CRET. Les lois françaises sur l 'art de guérir ont été abrogée-, 
par la loi du 12 mars 1818. — Le pharmacien qui annonce 
et expose en vente un remède secret qu ' i l n'a pas préparé d'après 
la recette de l ' inventeur, est passible de peine. 1471 

PHARMACIEN. — AUTORISATION. La loi sur l'enseignement 

supérieur n'a r ien changé aux dispositions défendant aux phar
maciens de se transporter sans autorisation dans une province 
autre que celle où ils sont autorisés à exercer. 404 

ASSURANCE M A R I T I M E . — ABANDON. Le délaissement n'est 
pas valable, même lorsque le navire a été vendu sur ordon
nance du consul, quand i l est établi par les faits postérieurs que le 



navire a repris la mer el effectué de longs voyages pour le compte 
de l'acquéreur. 334 

— — COMMISSIONNAIRE. — M A N D A T . — RESPONSABILITÉ. — USAGE 

COMMERCIAL. Le commissionnaire qui a fait assurer un risque 
maritime est obligé, s'il apprend que l'assureur a cesse ses paie
ments, de faire réassurer le risque, sous la condition que l'avarie 
qui ne pourrait être récupérée du premier assureur le serait du 
second. — Si le risque est refusé par les assureurs parce que le 
navire aurait éprouvé des avaries au départ, le commissionnaire 
doit s'efforcer de trouver un preneur, en consentant au besoin à 
ce que l'assurance ne soit faite que contre perte totale. — 11 doit 
aussi,'conformément aux usages de la place d'Anvers, s'il ne 
trouve pas de preneurs sur cette place, s'efforcer d'en trouver en 
Hollande ou en Angleterre. 207 

RÉTICENCE. — NOUVELLES NON COMMUNIQUÉES. L'armateur 

qui ne fait pas connaître à son assureur les dernières el mauvaises 
nouvelles qu' i l a reçues du navire qu ' i l fait assurer, commet réti
cence qui annule la police. 415 

ASSURANCE TERRESTRE. — BANQUE FONCIÈRE. — EMPRUNT. 

NOUVELLE ASSURANCE. — DÉCHÉANCE. Lorsque des bâtiments, don

nés en hypothèque à la Banque foncière pour garantie d'un em
prunt , ont été assurés par ses soins et que, nonobstant une 
deuxième assurance des mêmes bâtiments par l 'emprunteur, la 
compagnie a payé à la Banque le montant du sinistre, en vertu 
d'un traité particulier, la clause de déchéance, énoncée dans la 
police, ne peut être opposée à l 'emprunteur el le paiement fait à 
la Banque foncière doit lu i profiter, sans que la compagnie d'as
surance puisse réclamer aucune rest i tution. 1572 

COMPAGNIE DES BELGES RÉUNIS. — RETARD OU REFUS DE 

PAYER LA COTISATION. Le retard, ou même le refus de payer la co
tisation fixée ne pourrai t , d'après les statuts de la société les Bel
ges réunis, donner, par eux seuls, lieu à déchéance. 1415 

POLICE. — EXPERTS. — NOMINATION. La police d'assu

rances, portant qu'en cas de sinistre les experts seront nommés 
par le président du tr ibunal c i v i l , doit être interprétée en ce sens 
qu ' i l s'agit du président du tribunal de l'arrondissement où l ' im
meuble est situé. 1590 

REPRISE D'ASSURANCE. — SUBROGATION. — DÉFAUT DE 

NOTIFICATION.— DÉCHÉANCE. La convention par laquelle une com
pagnie assure les propriétés d'un membre d'une société d'assu
rances mutuelles, en déclarant qu'en attendant l 'expiration de 
rengagement, elle les réassure et s'engage personnellement à re
noncer à l'assurance en temps utile et à payer les contributions 
pour incendie qui pourraient tomber à charge de l'assuré pendant 
cet intervalle de temps, constitue une reprise d'assurances 
n'ayant rien d' i l l icite et qui a pour effet de subroger le nouvel as
sureur dans tous les droits et de lu i imposer tous les devoirs de 
l'assuré à l'égard du premier assureur. En cas de sinistre, la so
ciété subrogée qui en a payé le montant est aux droits de l'assuré 
et rccevable à agir contre le premier assureur.—Le défaut d'avoir 
notifié cette reprise d'assurances ne donne pas lieu à l'application 
d'une clause des statuts qui prononce la déchéance à défaut de dé
claration des changements ou circonstances qui modifient les ris
ques couverts par la société.-—N'est pas admissible, dans l'espèce, 
le moyen de déchéance basé sur le refus de payer la contr ibution. 
On ne pourrait pas non plus argumenter de ce que de nouvelles 
conditions, relativement à la valeur des choses assurées, seraient 
intervenues entre l'assuré et le second assureur. 141 5 

SINISTRE. •— EXPERTISE NOUVELLE .— RÉFÉRÉ. A U cas où 

les parties contestent, après une première expertise, qu ' i l y ait 
lieu à procéder à une nouvelle expertise, le président du t r ibunal , 
jugeant en référé, a qualité pour ordonner par mesure provisoire, 
tous droits saufs, une expertise nouvelle. 1596 

V . Appel civil. — Preuve testimoniale. 

A T T E N T A T A U X MOEURS. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE.— 

HABITUDE. L'habitude d'excitation à la débauche peut ne pas ré
sulter d'un deuxième fait d'excitation constatée. — Le juge doit 
rechercher dans les circonstances de la cause si les deux faits de 
proxénétisme constituent la preuve de l 'habitude. 1147 

A V E U . — A V E U JUDICIAIRE. — INSTANCES DIVERSES. Une partie 

ne peut, dans une instance, se prévaloir de l'aveu fait par son 
adversaire dans une autre instance et vis-à-vis d'une autre par
tie. 65 

D I V I S I B I L I T É . Pour qu'un aveu puisse être divisé, i l faut 
qu ' i l contienne en réalité plusieurs aveux sous une formule un i 
que. 947 

INDIVISIBILITÉ. — DETTES. — REMBOURSEMENT. L'héritier 

qu i , en avouant que ses dettes ont été payées par son auteur, sou
tient en même temps les l u i avoir remboursées, ne peut pas excî-
per de l'indivisibilité de l'aveu lorsqu'il n'indique ni les moyens 
ni l'époque du remboursement et que son cohéritier prouve d'ail-

leurs le fait du paiement par les duplicata des quittances données 
par le créancier. 616 

A V O C A T . — Avis . — RESPONSABILITÉ. L'avocat, à moins de 
dol ou de fraude, ne repond pas des conséquences de ses avis. 707 

HONORAIRES. — ACTION. — FORFAIT. L'avocat a une ac

t ion en paiement de ses honoraires. I l peut accepter un abonne
ment pour les affaires contentieuscs dont i l serait éventuellement 
chargé.— Cette convention, spécialement avec une administration 
ou une société, dont les intérêts appellent souvent l ' intervention 
d'un avocat, ne porte pas atteinte à la règle que l'avocat ne peut 
traiter de ses honoraires avant de les avoir mérités.— I l ne l u i est 
pas cependant permis d'engager la liberté de sa profession. — 
Cette convention n'empêche pas le client de renoncer au minis
tère de l'avocat. — L'abonnement est alors résilié sans autre obl i 
gation, pour le client, que d'acquitter les termes échus. !80 

Renouvellement du conseil de discipline de Bruxelles. 1025 
Discours sur le stage, par M 0 L I O U V I L L E , bâtonnier à Pa

ris . H 8 5 
V . Témoin en matière civile. 

AVOUÉ. — TRANSACTION. — DÉCLARATION. La déclaration va

lablement faite par les avoués des parties qu'une cause est te rmi 
née par arrangement met fin au procès. 677 

Réclamations du corps des avoués du royaume au sujet 
d'un projet de tar i f en matière civi le . 1521 

B 
B A I L . — V . Louage. — Privilège. — Usufruit. 

BARRIÈRES. — EXEMPTION. — CHEVAUX ET CHARIOTS DE L'USINE. 

SERVICE ACCESSOIRE. Lorsque, devant le juge du fond, i l n'a pas été 
contesté que des chevaux et voitures fussent attachés ou employés 
à une fabrique de drains mue par la vapeur, le juge, pour faire 
application de l'exemption du droit de barrière, a pu garder le si-
lencesur cette circonstance. Pourappliquerl 'exemption, i l n'yapas 
à s'enquérir si celui qui emploie les chevaux et les chariots pour 
les besoins de l'usine est propriétaire de celle-ci, s'il les y a placés 
à demeure, s'il les v a attachés ou non pour le service exclusif de 
l'usine. ' 1340 

E X E M P T I O N . — E T A T . — V I L L E . Le droi t de barrière est perçu 
aujourd'hui par l 'Etat à l i t re d'impôt. En conséquence, l 'Etat ne 
peut être considéré comme le représentant ou l'ayant droi t de la 
vil le de Bruxelles dans la perception de la taxe des barrières sur 
la route de Laeken qui appartenait autrefois à cette v i l le , et les 
habitants du village de Ncder-Ovcrhcembeék qui avaient été af
franchis, en 1782, par un acte à t i tre onéreux, du paiement de la 
taxe, ne peuvent pas opposer cet acte à l 'Eta l . 558 

EXEMPTION. — M O U L I N . — GRAIN NON MOULU. — FARINES. 

L'exemption d'après laquelle les transports d'objets nécessaires au 
service d'une usine, distante de moins de deux kilomètres et demi 
du poteau, ne sont pas assujétis au droit de barrière, s'applique 
aux transports, du moulin, des grains moulus aussi bien qu'aux 
transports au moul in , des grains non moulus. 648 

G R A I N . — RETOUR DU MOULIN. — EXEMPTION. N'est pas ap

plicable aux farines qui sortent du moulin l'exemption du droi t 
de barrière accordée pour le transport des matières premières 
vers les moulins ou usines. 140! 

POTEAU. — PASSAGE. — DISTANCE A PARCOURIR. — D I S 

TANCE PARCOURUE. — EMPLACEMENT. — RÉCLAMATION. Le dro i t de 

barrière est dû pour la distance à parcourir et non pour la distance 
parcourue. — Pour que le droi t soit dû, i l ne faut pas passer de
vant le poteau. — Celui qui prend la route dans le rayon de vingt 
mètres du poteau, pour suivre la roule dans la direction opposée 
au poteau, est tenu de payer le droi t . — Les distances des barriè
res ne doivent pas être calculées eu égard à l'ensemble de toutes 
les routes qui croisent le royaume. Les points de perception ont 
été réglés par sections de route, isolément et pour chacune en son 
particulier. — Le contribuable qui se croit lésé par l'emplace
ment de la barrière doit se pourvoir devant l'autorité administra
tive. 1229 

REFUS DE PAIEMENT. — CONSIGNATION DU DROIT. Celui qui 

se croit en droi t de se refuser au paiement du droi t de barrière ne 
peut se dispenser d'en faire la consignation. — C'est au contr i 
buable h offrir la consignation et non au percepteur à la requérir. 
Le juge, en l'absence de la mention de consignation au procès-
verbal, ne peut s'abstenir de faire application de la l o i , sans 
même rechercher le bien ou le mal fondé des moyens proposés 
pour justifier le refus. 1229 

V . Domaine public. 
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4239 
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H A C S . Cours de droi t cr iminel . 719 
L A B O L L A Y E . Revue historique du droi t français et étran

ger. , 393 
MARTOU. Des Privilèges et Hypothèques. 1584-
M I T T E R M A I E R . Ses ouvrages. 787 

VAVASSEUR. Des sociétés en commandite par actions. 63 
V I L A I N . Traité théorique et pratique des établissements 

insalubres. 63 

BIENS. — MEUBLES. — CRÉANCES ACTIVES. Les tribunaux peu

vent décider, en combinant entre elles les diverses clauses d'un 
testament, que l'expression meubles employée dans l'une d'elles 
comprend les créances actives. 196 

BIOGRAPHIE. — Toull ier et Proudhon. 1800 

BOULANGERIE. — PAINS. — POIDS. — D É B I T A N T . Ceux qu i , 

moyennant un tantième par pain vendu, exposent en vente, en 
leur domicile, des pains n'ayant pas le poids requis, sont débitants 
et punissables comme auteurs de la contravention. — I l y a au
tant contraventions que de dépôts où les pains n'ayant pas le 
poids requis sont exposés en vente; peu importe qu ' i l s'agisse de 
laits constatés le même jou r et de pains provenant d'une même 
boulangerie. — I l n'y a pas lieu de confondre l'amende infligée par 
décision définitive du premier juge au boulanger, à la décharge 
du débitant, avec l'amende infligée à ce dernier pour le même fait 
en cause d'appel. 955 

BREVET. — DÉCHÉANCE. — BREVET A L'ÉTRANGER. — INCOMPÉ

TENCE. Les tr ibunaux n'ont pas qualité pour prononcer la dé
chéance d'un brevet d' invention, fondée sur ce qu'après l'obtention 
du brevet en Belgique, le ti tulaire du brevet se serait fait breve
ter en pays étranger pour le même objet. — L'appréciation de 
cette nullité est du domaine de l'autorité administrative qui a, 
dans ce cas, le choix d'annuler ou de maintenir le privilège du 
breveté. — I l y a lieu à renvoi des parties devant le gouverne
ment pour faire décider si le breveté a encouru dans ce cas la nu l 
lité ou la déchéance de son brevet, et i l doit être sursis à statuer 
jusqu'à cette décision, pour la cause ensuite être reprise et jugée 
définitivement. 811 

MACHINE. — FABRICATION. Lorsqu'un brevet d'invention 
porte sur une machine qu i , par elle-même, ne peut faire l'objet 
d'un commerce, c'est la fabrication qui est brevetée, alors même 
que l'objet fabriqué n'est pas nouveau. 808 

V . Caution judicatum solvi. — Compétence civile.— Pro
priété industrielle. 

c 
CALOMNIE. — CONSEIL COMMUNAL. — DISCOURS. 11 y a ca

lomnie dans le fait d'un conseiller communal q u i , en séance du 
conseil, impute au bourgmestre d'avoir indui t le gouvernement 
en erreur par des rapports mensongers. 158 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE.—CARACTÈRE PUNISSABLE. L'écrit 

par lequel un ind iv idu défère des faits punissables à la justice est 
une dénonciation, et non pas une plainte, lorsqu'il signale des 
faits étrangers au signataire. — Une dénonciation calomnieuse ne 
perd pas son caractère punissable parce que l'auteur ne l 'aurait 
écrite que sur l ' invi tat ion du fonctionnaire auquel i l avait d'abord 
dénoncé des faits verbalement. — Elle demeure punissable, quoi
que le dénonciateur ait demandé que les faits dénoncés restassent 
impunis. 14-66 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — INTENTION DE NUIRE. — 

CROYANCE ERRONÉE. Est punissable le prévenu de dénonciation ca
lomnieuse q u i , ne produisant pas la preuve d'avoir été indui t en 
erreur par des rapports méritant croyance, a dû connaître la faus
seté de ses imputations faites dans l 'intention de nui re . 1541 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — INTERDICTION DES DROITS 

CIVILS. L ' interdict ion des droits civils peut être appliquée au pré
venu reconnu coupable de dénonciation calomnieuse, mais cette 
application est facultative. 1466 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — MINISTRE DE LA JUSTICE. Le 

ministre de la justice est un officier de just ice , dans le sens de 
l 'art . 375 du code pénal. 956, 1466 

IMPUTATION. — CIRCONSTANCES. Constitue la calomnie l ' i m 
putation suivante, proférée dans un lieu public : « Taisez-vous, 
vilaine canaille, j'ai toujours eu l'idée que vous aviez pris mon 
argent et je Vax encore. » 80 

IMPUTATION. — SIMPLE SOUPÇON. Exprimer à charge d'un 

indiv idu le soupçon qu ' i l aurait commis un crime, ne constitue pas 
une imputation calomnieuse. 1104 

IMPUTATION. — . I N T E N T I O N . — CRIME. C'est se rendre cou

pable de calomnie que d ' imputer , dans un lieu ou une réunion 
publique, à une femme, d'avoir demandé à une personne de lui 
procurer du poison dans le but d'empoisonner son mar i . 958 

INJURE. Le fait de reprocher à un minis t re , dans les co
lonnes d'un journa l , qu ' i l se serait, dans une réunion toute privée 
( i n eene drinkparly), « trouvé dans l'état du père Noë, après qu ' i l 
eût bu du noble jus de la vigne, » et qu'on l 'aurait emporté dans 
cet état et déposé dans une chambre voisine, ne constitue aucun 
délit, alors qu ' i l est constant que le ministre n'avait, dans celte si
tuation, aucun caractère officiel, et qu'on ne lu i impute pas une 
ivresse habituelle. 205 

PUBLICITÉ. — DOUTE. La publicité doit être prouvée 
d'une manière non équivoque, si le propos incriminé n'a pas été 
tenu dans un endroit public de sa nature ou par sa destination. 
L' imputation faite, en présence d 'un seul témoin, à l'extrémité 
du vestibule d'une maison dont la porte cochère était au large ou
verte, n'a pas la publicité requise, bien que les éclats de voix de 
celui qui l'a proférée aient arrêté de nombreux passants, s'il n'est 
pas prouvé que ceux-ci l 'ont entendue. 959 

V . Cassation civile. — Compétence criminelle. 

CASSATION C I V I L E . — APPRÉCIATION EN FAIT . — CHOSE JUGÉE. 

Le juge du fond, en statuant sur une exception de chose jugée, ne 
se l ivre pas exclusivement à une appréciation de faits qui échappe 
au contrôle de la cour de cassation. 625 

APPRÉCIATION EN F A I T . — F A U T E . — CALOMNIE. Est souve

raine l'appréciation du juge du fond qui décide que si la victime 
d'un propos calomnieux a été lésée, la faute n'en est pas imputable 
à l'auteur. 707 

APPRÉCIATION EN FAIT . — NATURALISATION. L'arrêt qui dé

cide qu'une naturalisation accordée à l'étranger, d'après la vo
lonté de l'autorité qui l'a concédée, ne devait produire effet qu'à 
dater de sa publication, statue en fait . 1089 

BIÈRES ET VINAIGRES. — TREMPE. — DÉCISION EN FAIT . 

La loi n'ayant pas déterminé la quantité de matière farineuse que 
l'eau doit contenir en dissolution ou en suspension pour consti
tuer une trempe, i l peut y avoir mal jugé, mais non violation de 
la l o i , dans l'arrêt qui décide que la trempe, trouvée dans une 
chaudière, y était passée régulièrement de la cuve-matière, sans 
qu ' i l apparaisse qu'une addition de farine y aurait été faite après 
ou pendant la réception de la trempe. 1599 

CHOSE JUGÉE. L'arrêt qui écarte une demande par l'excep
tion de chose jugée ne peut être attaqué à raison du mal jugé 
éventuel de la décision qu ' i l applique sur l'exception. 499 

INTERLOCUTOIRE. — DÉCISION PROVISOIRE. — RECEVABILITÉ. 

Le pourvoi en cassation est non recevable contre l'arrêt dont le 
diclum ne contient aucune décision définitive sur la confirmation 
ou la révocation du jugement à quo. — I l n'échet pas cassation 
d'une disposition par laquelle un arrêt interlocutoire maintient 
pendente lile le statu quo, alors que le jugement frappé d'appel 
qui condamnait cet état de choses n'a pas été déclaré exécutoire 
par provision. 940 

INTERVENTION. On ne peut contester en cassation une in 
tervention admise sans contestation en appel. 497 

OPPOSITION. — CHOSE JUGÉE. — MOYENS. On ne peut atta

quer en cassation l'arrêt qui déclare non recevable l 'opposition à 
un jugement par défaut par des moyens tirés de ce qu'a statué le 
jugement par défaut lui-même, n i l'arrêt qui admet une exception 
de chose jugée par des moyens relatifs à ce qu'a jugé la décision 
antérieure sur laquelle était fondée l'exception. 497 

PACTE SUR SUCCESSION FUTURE. — DÉCISION EN FAIT . Le 

juge du fait décide souverainement que les contractants n'ont pas 
entendu faire un pacte sur une succession future, mais un acte pré
paratoire au partage d'une communauté existant entre eux. 1489 

POURVOI APRÈS CASSATION. Est non recevable le pourvoi 

dirigé contre un arrêt qu i , après renvoi , se conforme à la doctrine 
adoptée par la cour de cassation. 435 

RECEVABILITÉ. — INTÉRÊT. La violation de la loi ne donne 

pas ouverture à cassation à défaut d'intérêt, lorsque la décision 
attaquée, indépendamment de l'illégalité qui l'entache, ne porte 
pas préjudice au demandeur. 866 

REQUÊTE C I V I L E . — MINISTÈRE P U B L I C — A U D I T I O N . Le 

défaut d'audition du ministère public dans une cause intéressant 
l 'ordre public est une ouverture de requête civile, et non un 
moyen de cassation. 897, lob!) 

T E X T E VIOLÉ. — C ITATION. En cas de pourvoi contre un 

arrêt pour violation d'une règle de procédure établie pour les t r i 
bunaux de première instance, i l suffit de citer comme texte violé 
l 'article du code qui formule cette règle, sans qu' i l soit nécessaire 



de citer l 'ar t . 470 du code de procédure qui la déclare applicable 
aux tribunaux d'appel. 705 

CASSATION CRIMINELLE. — APPRÉCIATION EN F A I T . — C A 

LOMNIE. — OUTRAGE. La décision portant que des faits incriminés 
comme constituant la calomnie et l'outrage envers un magistrat 
ont été suffisamment spécifiés dans l'ordonnance de renvoi et 
dans la citation est une décision souveraine qui échappe à la cen
sure de la cour suprême. 158 

APPRÉCIATION EN FAIT . — D É L I T CONSOMMÉ. Le juge du fait 

décide quand le délit est consommé. 077 
APPRÉCIATION EN FAIT . — D É L I T M I L I T A I R E . — DÉSOBÉIS

SANCE. I l y a décision en fait , échappant au contrôle de la cour de 
cassation, lorsque la cour mil i taire s'est fondée » sur la désobéis
sance habituelle d'un mi l i t a i re , sur son caractère incorr igible , 
forçant à attribuer sa conduite à un esprit dépravé et au besoin 
bien arrêté de secouer en toutes circonstances l'autorité m i l i 
taire. » 482 

APPRÉCIATION EN F A I T . — ESCROQUERIE. En matière d'escro

querie, la cour de cassation a le droit de vérifier si les faits décla
rés constants par le juge du fond constituent des manœuvres 
frauduleuses, de fausses entreprises, etc. 1-474 

APPRÉCIATION EN F A I T . — T I M B R E . — LETTRE DE TOITURE. 

Le juge du fait décide souverainement le point de savoir si des 
écrits accompagnant des objets transportés forment titres destinés 
à tenir lieu de lettre de voi ture . 55 

APPRÉCIATION LÉGALE. — F A I T . Est susceptible d'un re

cours en cassation comme rendue en droit la décision par laquelle 
le juge se l ivre à l'appréciation légale d'un fait. 1401 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. Un jugement préparatoire n'est 
pas susceptible de pourvoi avant le jugement définitif. 1441 

ORDONNANCE D'ASSIGNER A JOUR F I X E . — POURVOI. — D É 

FAUT D'INTÉRÊT. Est non rccevablc, faute d'intérêt, le pourvoi du 
ministère public contre une ordonnance du président de la cham
bre des appels de police correctionnelle qui autorisait un prévenu 
à assigner le ministère public pour un jour déterminé, si à ce jour 
la cour s'est déclarée irrégulièrement saisie. 14ÎH 

P E I N E . — AMENDE. — ERREUR DU JUGE. Une erreur de 

calcul, commise par le juge dans la réduction du florin en francs, 
ne donne pas ouverture à cassation, mais peut être rectifiée par le 
juge qui l'a commise. 81 

SECOND POURVOI. — CHAMBRE. — COMPÉTENCE. Lors-

qu'après un arrêt qui a cassé une décision judiciaire , le tribunal 
de renvoi adopte la doctrine de la cour de cassation, on ne peut 
reproduire devant elle un moyen dans lequel on débattrait de 
nouveau la question précédemment tranchée. — La chambre de 
la cour de cassation, qui a cassé la première décision, est compé
tente pour statuer sur le nouveau pourvoi . 482 

TÉMOINS. — SERMENT. — N U L L I T É . L'irrégularité du 

serment prêté en première instance par des témoins, ne peut 
fonder un moyen de cassation lorsqu'elle n'a pas été relevée en 
appel. 56 

CAUTION JUDICATUM SOLVÍ. — BREVET D'INVENTION. — 
BREVETÉ ÉTRANGER. La caution imposée au breveté étranger qui 
veut faire procéder ¿i la saisie-description des objets contrefaits, 
ne dispense pas celui-ci de fournir la caution judicalum solvi. 758 

DÉFENDEUR ÉTRANGER. La caution judicalum suivi peut 
êlre requise par un défendeur étranger comme par un défendeur 
belge. 568 

DÉFENDEUR ÉTRANGER. — DEMANDE D'EXEQUATUR. Le dé

fendeur étranger n'a pas qualité pour requérir la caution judica
lum solvi. — I l en est particulièrement ainsi lorsque l'instance 
portée par le demandeur étranger devant le juge belge a pour 
objet une demande d'exequatur d'un jugement étranger rendu en 
matière commerciale. 1495 

— — DÉFENDEUR ÉTRANGER. — INTERVENTION. — FlN DE NON-

RECEVOIR. La caution judicalum solvi peut être requise par un 
défendeur étranger comme par un défendeur belge. — La de
mande de caution, devant être faite avant toute exception, doit 
être examinée par le juge, notamment avant les fins de non-recc-
vo i r que le défendeur aurait à opposer au demandeur ou à l ' i n 
tervenant étranger. 3GG 

GARANTIE. — DÉFENSE. Le défendeur qui se borne à dé

noncer au demandeur la demande en garantie, ne se rend pas non 
rccevablc à réclamer la caution judicalum solvi. — I l en est au
trement, toutefois, lorsqu'on dénonçant son action récursoirc, le 
défendeur somme le demandeur « de suspendre toutes poursuites 
o jusqu'à l 'expiration du délai de la demande en garanlic. » 758 

PLURALITÉ DE DEMANDEURS, LES UNS BELGES, D'AUTRES 

ÉTRANGERS. — ACTION INDIVISIBLE. La caution judicalum solvi ne 
peut être exigée d'un demandeur étranger, lorsque l'action est 
indivisible et qu ' i l y a d'autres demandeurs belges en cause, q u i , 
s'il était déclaré non reccvable faute de fournir la caution, seraient 

obligés, à raison de l'indivisibilité de l 'action, de l'assigner à fin 
d'intervention forcée. — En serait-il de même s i , au lieu d'être 
demandeur au principal , l'étranger était demandeur en interven
tion volontaire? 1255 

CAUTIONNEMENT. — CONTRAINTE PAR CORPS. — COMMERÇANT. 

Est sujet à la contrainte par corps le commerçant caution solidaire 
d'un autre commerçant, et spécialement le batelier qui cautionne 
solidairement un autre batelier dans un échange de bateaux ef
fectué par celui-ci. 729 

V . Compétence commerciale. 

CESSION DE BIENS. — VOLONTAIRE. — T R A I T É PARTICULIER. 

N'a r ien d' i l l icite la convention par laquelle un créancier adhère 
à un acte d'abandon volontaire proposé par son débiteur à ses 
créanciers, mais sous la condition d'être ultérieurement paye inté
gralement de sa créance. — Cette condition cependant ne pourrai t 
être exécutée sur les biens qui ont fait l'objet de la cession. Le 
débiteur ne pourrai t , d'ailleurs, faire valoir les droits des créan
ciers à cet égard et serait repoussé par l'exception du droi t d'un 
tiers. — Si aucun traité particulier ne peut intervenir entre un 
débiteur et ses créanciers, c'est lorsqu'il s'agit d'un concordat 
jud ic ia i re , mais non de celui accepté volontairement par tous les 
créanciers. 1405 

CHASSE (DÉLIT DE) . — B A I L SANS PRIX DÉTERMINÉ. — CER-

SIONNAIRE. L'acte par lequel un propriétaire loue à un tiers un 
droi t de chasse, à charge d'un envoi annuel de gibier, suffit, 
malgré l'indétermination du pr ix , pour rendre ce tiers cession-
naire du droit de chasse, et par suite lui confère le droi t de pour
suivre les délits de chasse. 511 

Bois. — POURSUITE. — CODE FORESTIER. Un délit de chasse 

commis dans un bois soumis au régime forestier, ne doit pas être 
constaté et poursuivi dans la forme prescrite pour les délits fores
tiers proprement dits, la loi forestière n'ayant pas dérogé à la loi 
sur la chasse. 015 

BONNE FOI . — CIRCONSTANCES. Doit être réputé de bonne 
foi le chasseur qu i , étranger à une localité, occupe un poste qui l u i 
a été assigné, sur le terrain d ' au t ru i , par un habitant notable de 
la localité, propriétaire et concessionnaire de droits de chasse 
sur des terrains voisins. 285 

— — B O N N E FOI. — CIRCONSTANCES. En matière de délitde chasse, 
la bonne foi peut résulter, pour le prévenu, de ce que, pendant 
plus de vingt ans, i l a chassé sur une propriété dont son beau-
frère est le fermier, avec la permission de celui-ci et sans opposi
tion aucune de la part du propriétaire. 58. 

CESSION GRATUITE. — DROIT DE PORTER PLAINTE. Une con

cession de droi t de chasse ne peut être considérée n i comme bai l , 
ni comme acte à t i tre onéreux, malgré la déclaration du conces
sionnaire qu ' i l paiera une somme annuelle au bureau de bienfai
sance, si rien n'indique que le cédant l'ait acceptée, ni même qu ' i l 
en ait eu connaissance. — Elle ne confère pas au concessionnaire 
la qualité d'ayant droi t , n i , par suite, le pouvoir de porter plainte 
d'un délit de chasse. 1417 

CHIEN LÉVRIER. — OUVERTURE. Lorsque la chasse au 

chien lévrier est déclarée permise à dater du 15 e j our après l'épo
que de l 'ouverture générale, laquelle est fixée au 22 août, on 
peut se l ivrer à cette espèce spéciale de chasse dès le 5 septem
bre. 1550 

DÉFAUT DE PERMIS DE PORT D'ARMES. — PRESCRIPTION. La 

prescription du délit de chasse sans permis de port d'armes est 
celle de trois ans. 1515 

GARDE DÉLINQUANT. — AMENDE DOUBLE. L'amende double 

est encourue par le garde particulier trouvé en délit de chasse, 
lors même qu ' i l a chassé sur des propriétés non confiées à sa sur
veillance. 60, H 0 5 

GARDE DÉLINQUANT. — RESPONSABILITÉ C I V I L E . Le maître 

est civilement responsable du délit de chasse commis d'après son 
ordre par son garde particulier qui est en même temps son chas
seur. H 0 5 

LOCATION. — P R I X . — P L A I N T E . — PROCURATION. La con

dit ion stipulée dans un bail du droit de chasse d'établir un garde, 
commissionné en même temps pour surveiller les récolles du lo
cateur, équivaut à la stipulation d'un pr ix . — La procuration en 
vertu de laquelle un tiers porte plainte doit avoir date certaine 
avant le jour du délit. 1140 

PLAINTE. — DÉSISTEMENT. En matière de chasse, la pour
suite est-elle arrêtée par le désistement du plaignant? 080, 689 

PORT D'ARMES PÉRIMÉ. — BONNE FOI . Le chasseur, porteur 

d'un permis de port d'armes périmé ne peut pas lorsqu'i l se 
trouve chassant et mis en contravention alléguer sa bonne 
foi . - 1542 

TRIBUNAL INCOMPÉTENT. — PRESCRIPTION.— INTERRUPTION. 

La poursuite devant un tribunal incompétent, fait à la requête 
d'un magistrat compétent au moment de l'intentement de cette 



poursuite, interrompt la prescription en matière de délit de 
chasse. 1576 

V . Louage. — Vol. 

CHEMIN D E FER. — CONCÉDÉ. — POLICE. Les arrêtés royaux 
sur la police des chemins de fer, sont applicables aux chemins de 
fer concédés. 48 

CONCÉDÉ. — TRANSPORT NON M I X T E . I l ne faut considérer 

comme transports mixtes que ceux qui s'opèrent par l'Etat pour 
une partie du parcours et par une compagnie ou entrepreneur 
pour l'autre partie, sous le régime d'un tar i f commun résultant 
de la réunion des pr ix du chemin de fer de l 'Etat et de ceux de la 
société ou de l 'entrepreneur, avec partage des produits selon les 
règles convenues. 42 

DISTANCE DE VINGT MÈTRES. — DÉPÔT DE L I N . Le fait de 

déposer et étendre du l in à sécher dans le rayon de vingt mètres 
du chemin de fer ne constitue pas le dépôt de matières combusti
bles défendu par la lo i . 1 232 

PLANTATION DE H A I E . La défense de planter à une distance 
moindre de six mètres du franc bord des chemins de fer ne con
cerne pas les haies. 1517 

V . Mines. — Servitude. 

CHEMIN P U B L I C . — TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CONCES

SIONNAIRE. Lorsque des travaux d'utilité publique doivent entraî
ner l ' incorporation ou la modification des chemins vicinaux, les 
«•oncessionnaircs de ces travaux ne peuveut, avant de s'être en
tendus avec la commune propriétaire des chemins ou d'en avoir 
obtenu l 'expropriat ion, commettre sur eux aucune entreprise sans 
s'exposer à des poursuites répressives. 958 

V I C I N A L . — REVENDICATION. Un propriétaire r iverain d'un 

chemin vicinal supprimé par une voie de fait d'un tiers ne peut 
agir en justice en rétablissement de ce chemin. — L'action n'ap
partient qu'à la commune ou au propriétaire riverain agissant au 
nom de la commune. 955 

V I C I N A L . — ARBRES. — PROPRIÉTÉ. — COMMUNE. La pro

priété des arbres plantés sur les chemins vicinaux est présumée 
appartenir aux propriétaires riverains. — Elle a pu être acquise 
par prescription. — I l en est de même des plantations faites sur 
les parties du chemin excédant la largeur légale. — C'est aux pro
priétaires riverainsque, sauf titre ou possession contraire,aétécon-
ferée la propriété desplantations,avec droi tde les renouveler. 898 

V I C I N A L . — USURPATION CONFORME A L 'ATLAS. Le proprié

taire r iverain psursuivi du chef d'empiétement sur un chemin 
vicinal , reporté par suite de ce fait sur une autre propriété, ne 
peut se justifier en prouvant qu ' i l n'a fait que rétablir le chemin 
un conformité de l'atlas dûment approuvé par la députation per
manente. — Le délit est commis par l 'usurpation sur le chemin tel 
qu ' i l existait réellement en fait . 203 

V . Expropriation publique. 

CHOSE JUGÉE. — CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENTS. — EXÉCUTION. 

Ne viole pas la chose jugée l'arrêt qui déclare une partie non re
devable à poursuivre l'exécution d'une décision judiciaire anté
rieure, à la suite de l ' intervention d'une partie étrangère à la 
première sentence et vis-à-vis de laquelle le poursuivant a, par 
jugement également passé en force de chose jugée, été déclaré 
mal fondé dans sa prétention primitivement accueillie. 499 

F A I T NON CONTESTÉ. Un jugement qui ne contient rien de 
contraire à des faits non contestés, doit être censé les avoir admis 
comme exacts et justifiés. 1540 

F A U X . —• ABUS DE CONFIANCE. De ce que, dans une accu

sation de faux vidée par acquittement et dans une poursuite pour 
abus de confiance, se trouvent des éléments de faits communs, i l ne 
résulte, au profit du prévenu, aucune exception de chose jugée, 
!c verdict négatif du j u r y ne frappant que sur le fait tel qu ' i l était 
qualifié par l'arrêt de renvoi . 216, 977 

INCOMPÉTENCE. L'autorité de la chose jugée couvre l ' i n 
compétence même à raison de la matière. 1 4 i l 

JUGEMENT. — DISPOSITIF. N'a pas l'autorité de la chose 

jugée la décision qu i , sur une question, délaisse les parties à se 
pourvoir où et comme il appartiendra. 1 105 

JUGEMENT PROVISOIRE. — APPEL. Un jugement exécutoire 

par provision, nonobstant appel, a force de chose jugée provisoire 
entre parties, quoique frappé d'appel. 8CG 

REVENDICATION. — CESSION. — IDENTITÉ D'OBJET. On ne 

peut, à raison de la uon-identité des causes des deux demandes, 
opposer l'exception de chose jugée h celui qu i , ayant succombé 
dans sa revendication fondée sur la nullité de la cession qu ' i l a 
faite d'un objet, revendique ultérieurement cet objet en vertu 
d'une clause de la cession reconnue valable. 625 

T E R M E . — OBLIGATION. Le jugement qui déclare une obl i 
gation annuelle exigible avant l 'expiration de l'année, la déclare 
par cela même payable par termes moins longs qu'un an. 866 

V . Cassation civile. 

CHRONIQUE. 7 0 1 , 73b, 752, 767, 7 8 1 , 799, 81b, 832, 844, 
864, 879. 896, 9 1 1 , 1022, 1040, 1054, 1072, 1088, 1248, 

1343, 1560, 1576, 1459, 1472, 1488, 1504, 1517, 1536 

CIMETIÈRES. — SÉPULTURE. — COMPÉTENCE. Les cimetières 

étant soumis, quant à la surveillance et à la police, à l'autorité 
communale, et devant être divisés en autant de portions qu ' i l y a 
de cultes dans la commune, à qu i , de l'autorité civile ou de l 'au
torité ecclésiastique, appartient-il de désigner la partie du cime
tière où chaque inhumation doit avoir lieu? 1011 

CIRCULAIRES.— Du ministre des finances, sur les droits d'en
registrement en matière d'expropriation forcée. 45 

D u même, sur les droits de transcription en matière d'ac
tes de partage. 47 

Du ministre de la justice, sur la clause de bénéfices de 
paumée et d'enchères dans les ventes d'immeubles. 1554 

Du même, sur le même objet. 1555 

COMMISSIONNAIRE. — CONSIGNATION. — V O L . — RESPONSABI

LITÉ. Le consignataire est responsable du vol des marchandises 
qui l u i sont confiées, lorsque, recevant un droit d'emmagasinage, 
i l dépose les marchandises dans les magasins d'un tiers, sans l'au
torisation de son commettant ou lorsqu'il relient la marchandise 
contre le gré du commettant. — Le vol commis dans ces circon
stances ne constitue pas un cas fortuit ou de force majeure. 155 

D E TRANSPORTS. — RESPONSABILITÉ. Le commissionnaire 

répond de celui qui vient chercher des valeurs au nom du destina
taire, sans justifier d'un mandat. 928 

DUCROIRE.— CARACTÈRES. I l y a contrat de ducroire dans 
la convention par laquelle celui qui se porte ducroire stipule que 
la marchandise à l ivrer par le vendeur sera envoyée, pour le 
compte de ce vendeur, en consignation à un tiers et qu'elle sera 
facturée au nom de ce tiers et sera expédiée directement à ce der
nier. 155 

De la valeur, à l'égard du destinataire ou du voi tur ic r . de 
l'indication faite dans une lettre de voiture de l'intermédiaire d'un 
commissionnaire en douane. 1329 

V . Assurance maritime. — Courtier de commerce. — 
Escroquerie. 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE.—ACQUÊT. Lorsque deux époux 
achètent un immeuble au père de l'épouse, avec réserve d'usufruit 
et sous condition d'en payer le pr ix aux autres enfants du ven
deur, après son décès, cet immeuble ne constitue pas un propre 
de l'épouse, mais un acquêt de communauté. 1569 

CHARGES. — PROPRES.—FRAIS DE RECOUVREMENT. La com

munauté ne doit pas contribuer aux frais faits pour le recouvre
ment des biens propres à l'un des époux, bien qu'elle ait eu la 
jouissance des revenus de ces biens. 722 

DISSOLUTION. — FEMME. — PROPRF. ALIÉNÉ. — REPRISE. 

Lorsqu'à la dissolution de la communauté, la femme a un prélè
vement ou une reprise à exercer du chef d'un de ses immeubles 
propres aliéné sans stipulation de remploi et sans remploi , et que 
le prix en a été versé dans la communauté, les créanciers de celle-
ci sont-ils fondés à dire que la femme ne doit venir que concur
remment et par contribution avec eux sur les valeurs mobilières 
de la communauté? 5ii ! 

DISSOLUTION. — PREUVE PAR COMMUNE RENOMMÉE. La 

preuve par commune renommée doit nécessairement être admise 
par le juge dans le cas de l 'art . 1442 du code c iv i l . 1301 

DONATION DES ACQUÊTS. — PRÉCIPUT. Lorsque des époux 

se sont mariés sous le régime de la communauté légale tout en 
donnant des acquêts de communauté au survivant, cette dispo
sition ne tombe pas sous l'application de l'article 1525 du code 
c iv i l . 722 

• HÉRITIERS. — FEMME. — T I T R E S . Les héritiers du mar i , 

qui poursuivent le partage de lu communauté, ont le droi t d 'exi
ger de la femme survivante la production des titres et pièces re
latifs aux propres de cette dernière. 1145 

LIQUIDATION. — PROPRES DU M A K I . •— FEMME. — INDL.I I -

NITÉ. Bien que la femme n'ait pas le droi t d'exiger qu'on lu i attr i
bue les immeubles propres de son mari interdi t pour l 'indemniser 
des dettes de la communauté qu'elje consent à payer à la décharge 
de ce dernier, i l n 'y a rien d'illégal à procéder de commun accord, 
de cette manière, pour faciliter la liquidation de la communauté 
conjugale. — Les créanciers du mari ne peuvent, pas plus que ne 
le pourrait leur débiteur relevé de son interdict ion, cri t iquer un 
pareil partage, du moment qu ' i l a eu lieu avec toutes les formali
tés légales^ de bonne foi , sans fraude, et qu ' i l y a absence com
plète de lésion pour l ' in terdi t . " 444 

PARTAGE. -— INTERDICTION. — M A R I . N'est pas nul comme 

contenant une aliénation illégale d'immeubles appartenant à un 
interdi t l'acte notarié de partage d'une communauté dissoute par 
la séparation de corps par lequel le tuteur et le subrogé tuteur du 
mar i interdit attribuent, à l ' intervention du juge de paix compé-
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t cn l , à la femme, pour l u i payer ses reprises et à la condition de 
se charger de la totalité des dettes communes, tous les biens de la 
communauté et, à cause de leur insuffisance, les immeubles de 
son mari estimés, non par experts, mais de commun accord, à une 
somme déterminée. 445 

PARTAGE. — T I T R E S . — SERMENT. Les héritiers du mari 

ne peuvent exiger de la femme survivante, qui procède avec eux 
au partage de la communauté, une expurgation sous serment en 
ce qui concerne la production des litres et papiers. 1145 

PROPRE. — FEMME MARIÉE. — ORIGINE DES DENIERS. Lors

qu'une femme autorisée de son mari a acquis un immeuble, avec 
mention qu' i l a été payé de ses deniers personnels, le mari ne 
peut, lors du partage de la communauté, prétendre que l'acquisi
tion constitue u n conquêt de communauté, l'acquéreusc n'ayant 
pas possédé de deniers qui aient pu servir à faire une semblable 
acquisition, qu'à la condition de fournir par écrit la preuve de 
cette allégation. 415 

RÉDUITE A L X ACQUÊTS. — MOBILIER. — HEPRISE. La 

femme mariée sous le régime de la communauté réduite aux ac
quêts a , pour la reprise du mobilier exclu qu'elle possédait au j ou r 
du mariage, une simple créance, qu'elle doit se faire payer à la 
dissolution de la communauté. 1297 

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. — SUCCESSION ÉCHUE A 

LA FEMME. — MESURES CONSERVATOIRES. Pendant l'instance en sé

paration de corps et de biens, les droits du mari , comme chef de 
la communauté, étant soumis à des mesures conservatoires, est 
inadmissible la demande pure et simple de la levée des scellés 
apposes sur des objets mobiliers échus par succession à la femme. 
Toutefois i l faut décréter l'offre du mari de laisser la femme en 
possession de ces objets après inventaire et prisée. 1509 

V . Contrat de mariage. — Enregistrement. 

COMMUNE. — ACTION EN PARTAGE. — PRESCRIPTION. — COM

PÉTENCE. L'action qui tend à faire condamner u n i : fraction de 
commune à payer sa part contributive et proportionnelle dans les 
dettes de l'ancienne communauté, constitue une action e n par
tage, prescriptible par le laps de trente ans. — Une pareille ac
tion n ' a pas été régie par la législation relative au sursis dont les 
communes ont jou i depuis le décret de thermidor an X I ; de sorte 
que la prescription a couru sans interrupt ion. — Lorsqu'une pa
reille action a été contestée, on n'est plus rccevable à soulever 
l'incompétence du pouvoir judicia i re . 1249 

— — CONSEIL COMMUNAL. — RÉCLAMATION AU GOUVERNEMENT. Un 

conseil communal est-il compétent pour adresser au gouverne
ment une délibération dans laquelle i l expose que la force publ i 
que est intervenue pour le maintien de la tranquillité, sur le ter
r i to i re de la commune, s a n s être requise et hors le cas de flagrant 
délit, et que, dans l 'opinion du conseil, cette intervention ne pou
vai t avoir l ieu qu'après réquisition préalable de l'autorité civile? 
Ou bien ne peut- i l adresser une plainte ou une pétition au gou
vernement que sur des objets d'un intérêt exclusivement com
munal? 1281 

CRÉANCIER. — ACTION. Le crédirentier d'une rente l iqu i 
dée à charge d'une commune peut agir pour faire reconnaître j u 
diciairement la debition de l'intégralité des arrérages, conformé
ment à la liquidation administrative. — I l ne peut suffire à la 
commune d'offrir de s'acquitter sur le pied des allocations insuffi
santes portées à son budget. 89!) 

DÉLIBÉRATION D U CONSEIL. — ARRÊTÉ ROYAL D ' A N N U L A T I O N . 

RETRAIT . Le pouvoir royal a-t- i l le droi t de prononcer le retrait 
d'un arrêté qui a prononcé l'annulation de la délibération d'un 
conseil communal? 1281 

ECLAIRAGE. — G A Z . — V O I E PUBLIQUE. Le conseil commu

nal a le droit de révoquer, à son gré et sans indemnité, l 'autori
sation qu ' i l aurait concédée à l 'exploitant d'une fabrique de gaz 
d'éclairage de poser dans les rues des conduits souterrains, et celui 
par conséquent d'en ordonner par mesure administrative l'enlè
vement au concessionnaire, ainsi que le rétablissement des rues 
dans leur ancien état. — En cas de résistance du concessionnaire, 
i l appartient aux tribunaux de le condamner à procéder, dans un 
délai fixe, à ces opérations, sous peine de les voir exécuter à ses 
frais par la commune. 951 

ECLAIRAGE. — R U E . — CONCESSION. — RÉVOCATION. L'au

torisation, accordée par le collège des bourgmestre et échevins à 
un établissement d'éclairage par le gaz hydrogène, de placer dans 
les rues de la commune des tuyaux conducteurs du gaz, est une 
simple mesure de police, révocable sans indemnité, quand l'inté
rêt de la commune le réclame. —--Les propriétaires de l'établisse
ment d'éclairage ne pourraient prétendre avoir ohtenu à perpé
tuité la concession du droi t d'avoir des tuyaux dans le sous-sol des 
rues que s'ils avaient traité en ce sens avec le conseil communal 
lui-même et sous l'approbation royale. — L'administration com
munale, ainsi que les propriétaires d'une entreprise nouvelle 

d'éclairage auxquels elle a concédé, après révocation de la conces
sion accordée à l'établissement plus ancien, le dro i t de poser seuls 
des tuyaux conducteurs du gaz, ont le droit de poursuivre en jus 
tice l'enlèvement des tuyaux existants. — I l appartient au juge 
de condamner les concessionnaires frappés de révocation à procé
der, dans un délai déterminé, à l'enlèvement de leurs tuyaux, sous 
peine de le voir exécuter à leurs frais par l 'administration com
munale. 1110 

INSTRUCTION PRIMAIRE. — ECOLE ADOPTÉE. — F R A I S . — I N 

DIGENTS. L' insti tuteur privé chez lequel une commune a placé des 
enfants pauvres, est sans action contre la commune pour obtenir 
le paiement d'une somme quelconque, si l'adoption de son école 
n'a pas été autorisée par la députation permanente du conseil pro
vincial . — L'autorisation de la députation permanente est telle
ment essentielle et d'ordre public que ni l 'erreur ou la bonne foi 
de l ' insti tuteur, ni la constatation par le juge ou la reconnaissance 
par le conseil communal de ses soins c l de ses dépenses, ne peu
vent en réparer l'absence. 801 

POLICE. — TROUBLES. De l 'intervention de l'armée dans le 
maintien de l 'ordre public. 1009 

RENTE. — DÉFAUT DE PAIEMENT. L 'ar t . 1912 du code c i v i l , 

qui permet d'exiger le remboursement d'une rente à défaut de 
paiement des arrérages pendant deux années, est applicable aux 
communes. — Cependant i l n'y aurait pas lieu d'ordonner le 
remboursement si la commune débitrice avait porté annuellement 
à son budget une certaine somme pour couvrir en partie les arré
rages réclamés, alors qu ' i l n'est intervenu aucune déclaration de 
l'autorité administrative que la somme portée au budget serait 
inférieure aux ressources de la commune. 899 

RENTE. — SOMMIERS. — EXTRAITS. Les administrateurs 

des villes sont obligés de délivrer, au créancier qui le requiert , 
des extraits de leurs livres sommiers et d'en affirmer la sincérité 
sous serment, sous peine de voir tenir pour reconnues les rentes 
réclamées. 511 

ROUTE. — E T A T . — CHEMIN COMMUNAL. — GARANTIE. 

Lorsqu'une commune a été autorisée par le souverain à con
struire un chemin communal sous la réserve, pour l 'Etat, de le 
reprendre avec ses péages ou droits de barrière moyennant le 
remboursement des frais de construction, elle ne peut, après 
l'exercice de ce droit de reprise, réclamer autre chose que les 
frais de construction. — Spécialement : clic ne peut prétendre que 
l'Etat doit l u i garantir le paiement des capitaux qu'elle a levés 
avec l'autorisation du souverain pour faire face à la construction 
du chemin, n i qu ' i l doit lu i tenir compte de la plus-value que ce 
chemin a acquise par l'établissement d'un prolongement no*n prévu 
dans les octrois d'autorisation. — Quant à ce prolongement l u i -
même, l'Etat en doit rembourser à la commune, non pas les seuls 
frais de construction, niais la valeur réelle à la date de son incor
poration dans le domaine public national. 7o5 

RUES. — CONCESSION. — RÉVOCATION. L'administration 

communale, étant investie de la surveillance des rues de la com
mune, a toujours le droi t de réprimer tout usage des voies com
munales qui ne serait pas conforme à leur destination et tendrait 
à en entraver la libre circulation. — I l en serait ainsi même lors
que pareil usage aurait été expressément autorisé par elle, cette 
autorisation ne pouvant conférer aux particuliers aucune espèce 
de droits , quelque peu incommode que l'exercice en puisse être, 
sur aucune partie du domaine public. 951 

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE. — INTÉRÊT COMMUNAL. Le main

tien de la tranquillité publique, la police des attroupements sont-
ils d'intérêt communal? 1281 

T R A V A U X PUBLICS. — DÉGRADATION. Un particulier qui a 

subi des dégrations à sa maison par suite de la construction d'un 
egoût, ne peut pas réclamer des dommages-intérêts, si la com
mune, auteur de l'égoût, a pris toutes les précautions voulues et 
si la maison du particulier avait un vice de construction. 1152 

V . Chemin public. — Cimetière. — Compétence adminis
trative. — Compétence civile. — Droit ancien. — Force publique. 
Règlement communal. — Responsabilité. — Voirie. 

COMPÉTENCE A D M I N I S T R A T I V E . — BREVET. — NON-USAGI:. 

DÉCHÉANCE. C'est au gouvernement seul qu ' i l appartient de dé
clarer nul un brevet d' invention pour non-usage dans les deux 
ans. 808 

INSTRUCTION PRIMAIRE. — COMMUNE .— ECOLE PRIVÉE. L'ap

titude d'une école privée à donner aux enfants pauvres, à l'acquit 
du devoir de la commune, l 'instruction réglée par la l o i , est une 
question dont l'autorité administrative seule est juge et que, 
par suite, les'tribunaux ne peuvent décider sans excès de pou
vo i r . 801 

V . Action. — Barrière. —Brevet, 

COMPÉTENCE C I V I L E . — ARRÊT INFIRMATIF. — R E N V O I . — 

DEMANDE NOUTELLE. Le t r ibunal saisi d'un litige par renvoi or 



ilouné à la suite d'un arrêt infirmatif, ne peut connaître de deman
des nouvelles, portées directement devant l u i . 452 

BREVET. — CESSION. La cession d'un brevet d ' invention, 
mime faite par un commerçant à une société commerciale, ne con
stitue qu'un acte purement c i v i l , puisque ce droit n'est pas une 
marchandise. — Les contestations qui s'élèvent sur l'exécution de 
cet acte ne sont donc pas de la compétence du tr ibunal de com
merce. 490 

COMMUNE. — DETTES. — LIQUIDATION. S'il entre dans les 

attributions exclusives de l'autorité administrative de régler le 
mode de paiement d'une dette communale, i l n'en appartient pas 
moins aux tribunaux de statuer sur la demande du créancier ten
sante à faire reconnaître la detlc et à interrompre la prescrip-
¡ion. ~ 899 

DISPOSITION RÉGLEMENTAIRE.— ETABLISSEMENT INDUSTRIEL. 

Les attributions du pouvoir judiciaire se bornent à appliquer la 
loi à des faits accomplis ; les tribunaux, ne pouvant donc disposer 
pour l 'avenir, ne sauraient défendre à celui qui use d'un octroi 
•utorisant un établissement industriel , de poser de nouveaux actes 
dommageables en violation de l 'octroi, ni déterminer à l'avance 
¡es conséquences de ces actes. 50S 

ELECTION VOLONTAIRE DE DOMICILE. — EFFETS. — A T T R I B U 

TION DE JURIDICTION. L'élection volontaire de domicile dans une 
sommation n'a d'autre effet que de faciliter les significations et 
communications en réponse ou les actes auxquels elle peut r igou
reusement donner l ieu . Mais elle n'attribue pas jur id ic t ion au 
>uge du lieu du domicile élu pour connaître d'une action à la
quelle la sommation ne devait pas nécessairement donner l ieu . 901 

ETABLISSEMENT DE BIENFAISANCE. — CONDITIONS. — LÉGA

LITÉ. Le pouvoir judiciaire est compétent pour apprécier la léga
lité des conditions attachées par le testateur à un legs fait à un 
établissement de bienfaisance. 315 

ETRANGER. — CONTRAT CIVIL PASSÉ EN FRANCE. Les t r i b u 

naux français ne peuvent statuer sur les contestations nées d'un 
contrat c ivi l passé en France, entre étrangers, si le. défendeur op
pose l'exception d'incompétence. 244 

JUGEMENT ÉTRANGER. — EXEQUÁTUR. — JURIDICTION LOM-

IIERCIALE. Les tribunaux civils sont incompétents pour accorder 
Vexequátur d'un jugement étranger intervenu entre négociants re
lativement à des opérations commerciales, 425 

PEINTURES. — MAISONS. Une demande en paiement de tra
vaux faits en exécution d'un contrat d'entreprise d'ouvrages de 
peinture appliqués à des constructions terrestres est de la compé-
lencc du tr ibunal c i v i l . 1208 

PORTEUR ÉTRANGER. — TRIBUNAUX BELGES. Les tribunaux 

belges sont compétents pour connaître des contestations entre 
étrangers du chef d'engagements contractés en pays étrangers, 
alors que la partie poursuivie a pris un domicile de fait en Belgi
que. 1566 

POUVOIR JUDICIAIRE. — DÉCISION RÉGLEMENTAIRE. — E T A 

BLISSEMENT INSALUBRE. Le pouvoir judiciaire n'a mission que pour 
appliquer la loi à des faits accomplis et pour statuer sur les at
teintes portées à l'intérêt privé par l'exercice d'une industrie. 182 

POUVOIR JUDICIAIRE. — MINES. — PASSAGE. Les tribunaux 

-ont compétents pour connaître de l'action intentée par un pro
priétaire au concessionnaire d'une mine afin de faire supprimer 
un chemin et un dépôt de minerai , établis sur sa propriété sans 
son consentement. 161 

V . Etranger. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — ABORDAGE. — TRIBUNAL 

I.E PLUS VOISIN DU SINISTRE. L'action en réparation du dommage 

causé par l'abordage doit être portée devant le t r ibunal du lieu le 
plus voisin du sinistre, lorsqu'il est possible au réclamant d'agir 
dans ce l ieu, sans que l'absence des défendeurs puisse changer la 
compétence territoriale de ce tr ibunal . — Le tr ibunal de com
merce du domicile des défendeurs, lorsque le sinistre n'a pas eu 
lieu dans son ressort, doit déclarer son incompétence, surtout 
lorsque le réclamant a fait procéder à une enquête par le juge 
ilu lieu du sinistre. 732 

ACTEUR. — DIRECTEUR. — CONTESTATION. Les acteurs ne 

sont pas des commerçants. — Le tribunal de commerce est donc 
incompétent pour décider sur une action formée par le directeur 
d'un théâtre contre ses acteurs, quand même ceux-ci auraient ac
cepté la ju r id ic t ion commerciale dans leur engagement. 1481 

ACTION DE CHARBONNAGE. — V E N T E . Les tr ibunaux de com

merce sont compétents pour connaître des demandes relatives aux 
achats et ventes d'actions de charbonnages. 1152 

APPARTEMENTS GARNIS. — LOCATION. Est justiciable du 

tribunal de commerce celui qui loue des maisons pour les sous-
loucr en appartements qu ' i l garnit de meubles qu ' i l confectionne, 
ou fait confectionner, ou achète pour en louer l'usage, et qui four
nit parfois des consommations aux locataires. 1582 

CAUTION NON-COMMERÇANT. Le non-commerçant qu i cau

tionne une dette commerciale ne fait pas acte de commerce et ne 
peut être traduit devant les tribunaux consulaires conjointement 
avec le débiteur principal . 1405 

EFFET DE COMMERCE. — ACTION. — NON-NÉGOCIANT. La 

connaissance d'une action en paiement d'un billet à ordre, souscrit 
par un non-négociant, mais sur lequel se trouve l'endos d'un négo
ciant, appartient aux tribunaux de commerce, bien que le sou
scripteur non-négociant soit seul en cause. 421 

ENTREPRISE DE ROUTE. — TRANSPORT DE MATÉRIAUX. Est 

de la compétence du tribunal de commerce une contestation qui 
s'élève à l'occasion d'une entreprise de route avec achat de maté
riaux qui en font partie intégrante, et notamment une demande 
en paiement formée du chef de transports de ces matériaux. 1152 

FEMME COMMUNE. — ÉMOLUMENT. — D E T T E S . La question de 

savoir si la veuve d'un commerçant peut soutenir n'être passible 
des dettes communes que jusqu'à concurrence de son émolument, 
est de la compétence des tribunaux consulaires ; le code de procé
dure civile n'autorise le renvoi devant le t r ibunal civil que lors
que la qualité est contestée. 1150 

M A C H I N E . — IMMOBILISATION. — COMMERÇANT. L'achat d'une 

machine, même destinée à être immobilisée par l'acheteur, con
stitue un acte de commerce, si d'ailleurs les parties contractantes 
sont des commerçants. — Le juge consulaire est donc compétent 
pour connaître des contestations auxquelles la demande en paie
ment de cette machine donne l ieu. 1581 

MARCHANDISES. — ACTION EN PAIEMENT. L'action en paie

ment du prix d'une marchandise payable comptant et livrée au 
domicile du vendeur est de la compétence du juge de ce der
nier. 1214 

NANTISSEMENT. La remise d'un gage, même pour sûreté 
d'une créance commerciale, n'est pas elle-même une opération 
commerciale. Par suite, les tribunaux de commerce sont incom
pétents pour apprécier le caractère d'un acte que les parties ont 
qualifié, soit de venie d'objets mobiliers, soit de nantissement. 411 

QUASI-DÉLIT. Entre marchands, l'action en dommages-
intérqts pour quasi-délit dérivant d'actes posés dans l'exercice 
d'un négoce, est de la compétence des tribunaux de com
merce. - 556 

SAISIE-ARRÊT. — CAUSE COMMERCIALE. — MAINLEVÉE. Lors

qu'une saisie-arrêt a été pratiquée, entre les mains d'un consi-
gnataire, sur le prix provenant de la vente de marchandises, 
par un créancier de l'expéditeur, pour cause commerciale, la 
demande en mainlevée de cette saisie-arrêt, formée par un tiers 
qui se prétend légitime propriétaire desdites marchandises, doit 
être portée devant le tr ibunal de commerce, et non devant le t r i 
bunal c i v i l , encore bien que ce dernier tr ibunal ait été déjà saisi 
de la demande en validité de la saisie-arrêt. 175 

SOCIÉTÉ. — OBJETS SERVANT A L'EXPLOITATION D'UNE INDUS

TRIE. Le tribunal de commerce est compétent pour connaître de 
la demande en paiement d'objets vendus par un commerçant à 
une société commerciale pour l 'exploitation de l ' industrie de celle-
c i . — Spécialement, i l en est ainsi lorsqu'il s'agit de la vente de 
fontes destinées à l'établissement de fours à cuire le pain. 926 

TRAITES TIRÉES ET PAYABLES A L'ÉTRANGER. — PORTEUR 

FRANÇAIS. Les tribunaux de commerce français sont incompétents 
pour statuer sur des traites tirées, acceptées et payables à l'étran
ger, alors que le porteur français n'a pas fourni valeur des traites 
et n'est que le mandataire d'un étranger. 1585 

V . Acte de commerce. — Obligation. 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — CONSEIL COMMUNAL. — D*ÉLIT. 

FONCTIONS. Les délits commis par les membres d'un conseil com
munal, soit dans l'intérieur du conseil, soit dans les actes adminis
tratifs auxquels ils prennent part, sont de la compétence du 
pouvoir judicia i re . 158 

CORRECTIONNALISATION. — Loi * SPÉCIALE. La chambre du 

conseil ne peut correctionnaliscr les crimes prévus par une loi 
spéciale que pour autant que celle-ci permette de convertir en 
peines correctionnelles les pénalités qu'elle prononce. 510 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — D É L I T DE PRESSE. Une dé

nonciation écrite peut être l'objet d'une poursuite devant la j u r i 
diction ordinaire, bien que, postérieurement, elle ait été repro
duite par son auteur dans un imprimé. 956 

GARDE FORESTIER. — DÉFAUT DE SERMENT. Le garde fores

tier qui n'a pas prêté serment, devant être considéré comme 
démissionnaire, la cour n'est pas compétente pour prononcer sur 
les poursuites intentées contre un garde forestier nommé avant 
1851 , et pour lequel on ne retrouve pas la preuve de la prestation 
de serment. 7 5 1 , 1 1 4 4 

MAGISTRAT DÉLINQUANT. Le magistrat auteur d 'un délit 
reste soumis à la ju r id ic t ion de la cour d'appel, bien que, avant 
toutes poursuites, i l ait cessé ses fonctions. 956, 1466 



• NAVIRE ÉTRANGER. — POUCE MARITIME. Les tribunaux 

belges sont compétents pour connaître des délits commis par un 
étranger au préjudice d'un étranger à bord d'un navire étranger 
dans un port belge, lorsque le mandataire de la partie lésée re
quiert l'autorité belge de poursuivre les coupables. 1421 

POUVOIR JUDICIAIRE. — EXTRADITION. — IRRÉGULARITÉ. I l 

n'appartient pas au pouvoir judiciaire belge de contrôler les actes 
émanés d'un gouvernement étranger. 989 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — DÉCLINATOIRE. — CONTRA

VENTION. La demande aux fins de renvoi devant le tr ibunal .de  
simple police, pour le cas où le fait mis à la charge du prévenu ne 
constitue qu'une contravention, ne doit pas, sous peine de dé
chéance, être opposée in limine lilis. 688 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — DÉCLINATOIRE. — PRÉVENU. 

Lorsque le fait pour lequel un indiv idu a été traduit au correc
tionnel se trouve réduit par le débat à une contravention de 
police, la faculté de demander le renvoi appartient au prévenu. 
I l en est de même lorsque, dans le cas où une contravention est 
soumise, par connexitc à un délit, à la connaissance du t r ibunal 
correctionnel, la prévention du délit disparaît par l ' instruction à 
l'audience. 408, 688 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — RENVOI . — CONTRAVENTION. 

I I y a lieu à renvoi , non-seulement quand le fait originairement 
qualifié délit se transforme en une simple contravention, mais en
core au cas où une contravention et un délit connexes, étant sou
mis au tr ibunal correctionnel, la prévention de délit vient à dis
paraître. ~ 688 

V . Crime. 

COMPÉTENCE DES JUGES DE P A I X . — V . Délit rural.— 
Dépens. 

COMPTE. — COMMERÇANT. — RÉVISION. L 'a r t . 841 du code de 
procédure est applicable aux comptes en matière de commerce. 
En conséquence, i l ne peut y avoir lieu à action en révision du 
chef d'erreur, de comptes reçus, examinés, discutés et soldés, 778 

V . Saisie-arrêt. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — V . Propriété industrielle. 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. — V . Dispositions entre vifs 
et testamentaires. 

CONSEIL JUDICIAIRE. — CONSEIL DE FAMILLE. — A v i s . L'avis 
d'un conseil de famille dont les membres, tout en déclarant qu'ils 
ne connaissaient pas les faits avancés par le demandeur en nomi
nation de conseil judic ia i re , ont basé leur manière de voir sur la 
mise en vente par la défenderesse de partie de ses immeubles, est 
suffisamment motivé et ne peut être considéré comme impliquant 
une contradiction. — I l appartient d'ailleurs au tr ibunal d'appré
cier le mérite de l'avis exprimé par la famille et le degré d'impor
tance qu ' i l convient d'y attacher. 500 

FAITS ANTÉRIEURS. — MOTIFS SUFFISANTS. I l y a nécessité 

de nommer un conseil judiciaire aux personnes chez lesquelles se 
manifestent une grande facilité de dépenser, de l'imprévoyance et 
l'incapacité d'administrer leurs biens. — L'âge avancé de la per
sonne dont on demande la mise sous conseil, l'affaiblissement de sa 
mémoire et de son intelligence, l'inexactitude de ses notions sur 
la situation et l'importance de sa fortune et l'absence de toutes 
relations avec ses enfants ou petits-enfants sont des circonstances 
qui doivent être prises en considération. — Sont admissibles, à 
l'appui de la demande de mise sous conseil d'une veuve, les faits 
de prodigalité et de mauvaise gestion posés par elle du vivant de 
son mar i . 500 

CONTRAINTE PAR CORPS. — V . Appel civil. — Cautionne
ment. — Etranger. 

CONTRAT DE MARIAGE. — COMMUNAUTÉ UNIVERSELLE. Le 

pacte de communauté universelle ne se présume pas facile
ment. I l ne doit être admis qu'alors qu ' i l résulte de termes clairs 
et précis, et que ses diverses clauses concourent à établir que 
telle a été réellement la volonté des parties. 266 

CONTRE LETTRE. — EFFET RÉTROACTIF. L 'a r t . 1394 du 

code c i v i l , ne disposant que pour l 'avenir, ne peut régir les con
ventions matrimoniales antérieures. 660 

V . Droit ancien. 

CONTREFAÇON. — V . Propriété industrielle. 

CONSEIL COMMUNAL. — V . Compétence criminelle. 

CORRECTIONNAL1SATION. — V . Compétence criminelle. — 
Crime. 

CORRESPONDANCE. 190, 943, 1059, 1133 

COUPS ET BLESSURES. — CORRECTION — ENFANT. Le fait de 
tirer les oreilles ou de donner de légères gourmades à un enfant, 
lorsque d'ailleurs i l n'excède pas les bornes d'une simple correc

t ion , ne constitue pas le délit de coups et blessures, ni aucune i n 
fraction légalement punissable. 832 

COUR D'ASSISES. — DÉPOSITION ÉCRITE. — DOCUMENTS. I l 

peut être donné lecture d'une lettre qui ne présente pas le carac
tère d'une déclaration ou déposition écrite. 268 

JURY. — CONTRADICTION. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. Bien q u ' i l 

y ait contradiction dans les réponses du j u r y quand i l répond à 
une majorité différente sur des questions relatives, l 'une, à l 'exis
tence du fait matériel, l 'autre, à la culpabilité de l'accusé, i l n'en 
résulte aucun préjudice pour celui-ci quand la cour, délibérant 
sur toutes les questions, a résolu en sa faveur le doute qui pou
vait exister sur le caractère de celte majorité. 427 

JURY. — VERDICT. — RENVOI DANS LA CHAMBRE DES D É L I 

BÉRATIONS. La déclaration du j u r y portant que l'accusé a été re
connu coupable par cinq voix contre sept, n'est pas acquise à l'ac
cusé, lorsque, immédiatement après sa proclamation, le chef du 
j u r y a déclaré qu ' i l s'est trompé. — Dans ce cas, le j u r y doit être 
renvoyé dans sa chambre de délibération pour rectifier l 'erreur. 
Mais i l ne doit pas procéder à un nouveau vote. — C'est par le 
président des assises, et non par la cour, que le renvoi doit être 
ordonné. 1452 

PRÉSIDENT. — AVERTISSEMENT. — F A I T PRINCIPAL. Lors 

même que l'accusation porte sur plusieurs faits principaux, 
l'avertissement du président au j u r y , quand i l se sert des mots fait 
principal, concerne tout ce qu i , dans chaque question, a trait à un 
fait principal ou à l 'un de ses éléments. — I l en est ainsi quand 
les questions embrassent plusieurs faits criminels et portent sur la 
complicité articulée contre l'accusé. 427 

PRÉSIDENT. — EMPÊCHEMENT. Quand le conseiller nommé 
pour présider la cour d'assises n'est empêché de siéger que relat i
vement à une affaire, le premier président peut, mais ne doit pas, 
pourvoir à son remplacement; s'il n 'y pourvoit pas, bien que 
l'empêchement existe avant la notification de la liste aux jurés, 
l'audience est régulièrement présidée par le premier assesseur. 427 

PROCÈS-VERBAL. — SUSPENSION DES DÉBATS. Le procès-

verbal d'audience de la cour d'assises ne doit pas constater le mo
t i f de la suspension des débats. 268 

V . Jury. 

COURTIER DE COMMERCE. — COMMISSIONNAIRE. — » . ACHAT 

ET VENTE. — CHAMBRE SYNDICALE. Le commissionnaire qui fré

quente journellement les bureaux des négociants, sollicite et ob
tient des échantillons de marchandises, les offre chez différents 
acheteurs, délivre des notes ou arrêtés signés de l u i , constatant la 
vente et les conditions du marché et indiquant, sous le nom de 
commissions, le salaire stipulé à son profit, commission égale au 
droi t de courtage fixé pour la place, commet le délit d ' immix t ion . 
La chambre syndicale des courtiers de commerce a qualité pour 
se constituer partie civile et conclure à la condamnation du pré
venu aux dépens. 1469 

COUTUME D'ANVERS. — V . Servitude. 

COUTUME DE GAND. — V . Droit ancien. 

COUTUME DE H A I N A U T . — V . Droit ancien. — Eau. 

COUTUME DE LIÈGE. - V . Droit ancien. — Rente. 

COUTUME DE L O U V A I N — V . Droit ancien. 

COUTUME DE LUXEMBOURG. — V . Droit ancien. 

COUTUME DE MALINES. — V . Droit ancien. 

CRIME. — CORRECTIONNALISATION. — D É L I T M I L I T A I R E . — 

BROUETTE. La chambre du conseil peut-elle, en admettant des c i r 
constances atténuantes, renvoyer au tribunal correctionnel un fait 
qui est susceptible d'entraîner la peine de la brouette pour ceux 
des prévenus qui sont attachés à l'armée? — Quoiqu' i l en soit, 
l'admission de circonstances atténuantes par la chambre du con
seil, rendant passible d'une peine de nature correctionnelle le fait 
puni de la brouette, peut justifier la compétence du tr ibunal cor
rectionnel. 463 

CORRECTIONNALISATION. — Loi SPÉCIALE. La chambre du 

conseil ne peut correctionnaliser que les crimes prévus par le code 
pénal. Elle n'a pas cette faculté lorsqu'il s'agit d'un crime prévu 
par une loi spéciale. — On ne peut envisager comme telle la loi 
sur l'embauchage, qui doit être considérée comme faisant partie 
du code pénal. 906 

V . Compétence criminelle. — Délit militaire, 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — ACTION PERSONNELLE. — CON

CLUSION SUBSIDIAIRE. N'est pas rccevable l'appel d'un jugement 
qui alloue à l'une des parties sa demande introductivo d'instance 

http://tribunal.de


dans une action personnelle tendant à obtenir 2,000 fr . de dom
mages-intérêts, ou toute autre somme à fixer à dire d'experts. 639 

CHANGEMENT DE L'ÉTAT DU LITIGE — APPEL. On ne peut en 

appel changer l'état du l i t ige, de manière à rendre sujette à appel 
une affaire qui ne l'était pas devant le premier juge. 850 

DEMANDE PRINCIPALE. — INTÉRÊTS. — FRAIS . Les intérêts 

et frais résultant d'un jugement de condamnation, lorsqu'ils sont 
demandés contre un tiers qui n'y a pas été partie, forment un 
véritable capital et doivent comme tel être joints au principal de 
la demande pour déterminer le taux du li t ige. 1061 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. Les dommages-intérêts réclamés par 
le demandeur pour une cause survenue dans le cours de l ' i n 
stance, ne peuvent être pris en considération pour rendre le juge
ment susceptible d'appel. 1047 

EVALUATION. — EXAGÉRATION. L'évaluation évidemment 

exagérée du lit ige, ne lie pas le juge sous le rapport de la compé
tence. 185 

EVALUATION ERRONÉE. Le ressort se règle, quant à l'appel, 
non d'après le ti tre produit ou la chose adjugée, mais d'après le 
montant de la demande, quand même le chiffre en serait erroné, 
pourvu qu ' i l n'ait pas été exagéré à dessein. 073 

EVALUATION. — ORDRE TUBLIC. La règle des deux degrés 

de ju r id ic t ion étant d'ordre public, i l n'appartient pas aux parties 
de se créer à volonté la faculté d'appel, en évaluant, contraire
ment à la l o i , la hauteur du litige. 622 

QUESTION D'ÉTAT. Est rcccvablo l'appel d'un jugement qu i , 
bien que relatif à des biens litigieux d'un revenu inférieur au taux 
du dernier ressort, a statué sur une question d'état et sur une 
question de validité île testament, évaluées ensemble à 0,000 f r . , 
sans qu ' i l y ait été contredit. 228 

REVENDICATION. — FRUITS PERÇUS. Est sujette à appel 

l'action en revendication d'un immeuble dont le revenu est dé
terminé par le cadastre à un taux qui n'atteint pas celui voulu 
pour autoriser deux degrés de ju r id ic t ion , mais à laquelle est 
jointe une demande en restitution de frui ts . 470 

SAISIE-ARRÊT. Est recevable l'appel d'un jugement qui a 
déclaré une saisie-arrêt bonne et valable, jusqu'à concurrence de 
2,000 francs, lorsque le demandeur s'est expressément réservé 
ses droits pour le surplus de la créance et que le défendeur 
a conclu à la déchéance de tous droits et de toute créance à sa 
charge. 785 

SOMME DÉTERMINÉE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. Dans une de

mande en paiement d'une somme déterminée, les dommages-in-
rêts réclamés ne consistant que dans la condamnation aux intérêts 
légaux de celle somme, l'appel est non recevable lorsqu'il s'agit 
d'une somme inférieure à 2,000 fr . 550 

T I T R E CONTESTÉ. — REDEVANCE PÉRIODIQUE. Lorsque, sur 

la demande d'une somme inférieure à 2,000 f r . , formée par une 
autorité provinciale contre le riverain d'un cours d'eau pour sa 
part dans des travaux de curage, celui-ci met en question la légi
timité de la charge, laquelle est de nature à se renouveler pério
diquement, i l y a lieu à appel du jugement qui se prononce sur 
l'étendue de l'obligation du r iverain. 471 

V . Appel civil. 

DÉLIT FORESTIER. — AMENDE. — SOLIDARITÉ. — D É L I N 

QUANTS. Les amendes déterminées par l 'art. 154 du code forestier 
étant proportionnées au préjudice, i l n'y a lieu de prononcer 
qu'une amende unique et solidaire, peu importe le nombre des 
délinquants. 72 

ARBRE. — MESURAGE. Lorsqu'un arbre, ayant un pour
tour de plus de deux décimètres, n'a pas été mesuré à un mètre 
du sol, les tribunaux doivent en arbitrer le pourtour. 30, 72 

A R B R E . — MESURAGE. — PROCÈS-VERBAL. — FRACTION DE 

DÉCIMÈTRE. Lorsqu' i l n'est pas établi par le procès-verbal comment 
s'est opéré le mesurage, on ne peut pas présumer qu ' i l se serait 
fait à 1 mètre du sol. — Pour la fixation de l'amende, i l n'y a 
pas lieu de prendre en considération les fractions de décimètre. 30 

Bois DE DÉLIT. — COMPLICITÉ. L ' indiv idu au domicile du
quel i l a été trouvé du bois de délit dont i l connaissait l 'origine, 
peut être condamné, même quand l'auteur n'est pas pour
suivi . 331 

BOIS DE PARTICULIER. — EMPRISONNEMENT. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. Les articles du code forestier, relatifs à l'emprisonne
ment subsidiaire et à la contrainte par corps, sont applicables 
aux bois des particuliers. 330 

BONNE FOI . En matière forestière, la bonne foi est élisive 
du délit. 272 

BRINS ISOLÉS. — F U T A I E SUR T A I L L I S . L'article du code fo

restier, qui parle des brins isolés et réservés de droi t dans les 
coupes de futaie, est applicable à la futaie sur tai l l is , comme à la 
futaie pleine. 32 

COMPLICITÉ. Les règles du code pénal relatives à la com
plicité s'appliquent aux délits prévus par le code forestier. 551 

MINEUR. — DISCERNEMENT. En cas de discernement du 

prévenu âgé même de moins do seize ans, les pénalités commi-
nées par le code forestier doivent être appliquées sans atténua
t ion . 28, 50 

N U I T . — BANDE. — COMPLICITÉ. Les circonstances aggra

vantes de nuit et de bande ou réunion existent lorsqu'un délit 
forestier a été commis en janvier, à six heures du matin et par 
trois individus, dont l 'un est resté inconnu. — L 'ar t . 109 prévoit 
les délits même commis de complicité. 72 

PÂTURAGE. — Bois DE PARTICULIER. La seule introduction 
i l l ici te de bestiaux dans les bois et forêts, constitue un délit pu
nissable, sans égard au dommage qui a pu être occasionné.—L'as
similation des bois des particuliers aux bois soumis au régime 
forestier pour l'application des peines, la restitution et les dom
mages-intérêts, n'est pas restreinte par l 'art . 2 du code forestier, 
qui concerne exclusivement les bois des communes et des établis
sements publics. 812 

— — PÂTURAGE. — GARDIEN. — PROPRIÉTAIRE. Le gardien dos 

bestiaux trouvés en délit dans un bois est passible personnelle
ment des amendes, restitutions et frais qui en sont la consé
quence. 509 

PÂTURAGE. — GARDIEN. — PROPRIÉTAIRE. — CONDAMNA

TION SOLIDAIRE. Le gardien n'est pas affranchi de toute peine par 
la responsabilité directe prononcée contre le propriétaire des bes
tiaux trouvés en délit. Toutefois, l'amende étant calculée sur le 
préjudice causé au sol forestier, une seule peine solidaire doit 
être prononcée contre le gardien et contre le propriétaire. 845 

PÂTURAGE. — PROPRIÉTAIRE. Le propriétaire de bestiaux 

trouvés en délit dans un bois sous la garde de son préposé doit, 
lorsqu'il est assigné comme civilement responsable et non comme 
auteur, être condamné en qualité de responsable. 842 

PÂTURAGE. — RESPONSABILITÉ. — M A Î T R E . Lorsque le 

propriétaire du bétail n'a été cité que comme civilement respon
sable, on ne peut ni le condamner en cette qualité, ni intervert i r 
le libellé de la prévention et le condamner comme maître du bé
tail trouvé en délit. 845. 

PÂTURAGE. — USAGER. — PÂTRE COMMUN. I l y a délit de 

la part de l'usager qui a fait paître son bétail à garde séparée dans 
une partie de bois défensable, bien que l'administration com
munale eût tardé ou même refusé de désigner un pâtre com
mun. 1251 

PROCÈS-VERBAL. — ERREUR. La foi duc aux procès-verbaux 

ne fait pas obstacle à ce que le garde rédacteur vienne rectifier à 
l'audience les erreurs qu ' i l peut avoir commises. 551 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — RENVOI A FINS CIVILES. Le t r i 

bunal correctionnel saisi d'un délit forestier ne doit pas renvoyer 
à fins civiles lorsque le prévenu est en possession du terrain sur 
lequel le délit aurait été commis, par cela seul que la partie pour
suivante prétend qu'elle est propriétaire de ce terrain. — Les ar
ticles 165 et 164 du code forestier supposent que les faits dont ils 
parlent n'ont pas été posés par le possesseur de la forêt. 200 

RÉCIDIVE. — JOUR nu JUGEMENT. — DÉFAUT. La récidive 

se compte du jour du premier jugement, fût-il rendu par défaut 
et signifié c l exécuté dans les douze mois qui précèdent le second 
fait. 1103 

RÉPARATION CIVILE . — RESTITUTION D'OFFICE. En matière 

de délit forestier lésant des particuliers, i l n'y a pas lieu à adju
ger d'office une somme d'argent, à t i l re de réparation civile, au 
profi l du particulier lésé qui ne s'est pas constitué partie civile. 
Mais les restitutions doivent être ordonnées d'office. 1419 

USAGER. — Bois DÉLIVRÉ. — DÉTOURNEMENT. La privation 

du droi t d'usage pendant un délai déterminé pour non-emploi ou 
détournement du bois délivré aux usagers, n'a pas été maintenue . 
par le code forestier. 840 

V . Chasse {Délit de). 

DÉLIT M A R I T I M E . — PROCÈS-VERBAL. — AFFIRMATION. — 

DÉSERTION. — PREUVE. Le procès-verbal dressé sur la plainte 
d'un capitaine de navire marchand ne peut, à défaut d'affirmation, 
faire par lui-même foi en justice. — Le rôle d'équipage certifié 
par le commissaire maritime peut faire preuve suffisante pour 
constater le délit de désertion. 1035 

V . Cassation criminelle. 

DÉLIT M I L I T A I R E . — CONNEXITÉ .— JURIDICTION CIVILE . Lors
que la ju r id ic t ion civile se trouve saisie de l'affaire à raison de la 
complicité d'un bourgeois, cette ju r id ic t ion applique au mil i ta i re 
les dispositions spéciales de la loi mi l i ta i re , et au bourgeois les 
dispositions du code pénal commun. 463 

DISCIPLINE. — REFUS D'OBÉIR. N'est pas toujours passible 

de la peine de la brouette avec déchéance du rang mil i taire le 
refus, même formel, d'un mili taire d'obéir à son supérieur. — I l 


